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Stage conseillers prud’hommes CFE-CGC
La rupture du contrat de travail pour motif individuel
Lundi et mardi 6 et 7 juillet 2026

Responsable universitaire : Laetitia Driguez (Université Paris 1-ISST) – Responsable syndical : Marc-Antoine Marcantoni (CFE-CGC)
	Lundi 6 juillet 2026 
	Mardi 7 juillet 2026

	
9h
Accueil des stagiaires et présentations

9h30
Motifs personnels non disciplinaires de licenciement – tour d’horizon

Laetitia Driguez
(ISST)


	
9h

Le licenciement pour motif disciplinaire
Quels points d’attention pour le juge ?

Laetitia Driguez
(ISST)

	
14h 

Le contrôle du motif d’insuffisance professionnelle par le juge

Cas pratiques

Laetitia Driguez
(ISST)


Fin 17 h

	
14h

Que faire en cas d’empilement de motifs ?

Laetitia Driguez
(ISST)

16h
Bilan du stage

Fin 17 h



Présentation : Cette formation conçue pour des conseillers prud’hommes est consacrée à l’étude des licenciements fondés sur un motif inhérent à la personne, disciplinaire ou non disciplinaire. Nous envisagerons le sujet sous l’angle des points d’attention qui s’imposent au juge. De petits exercices de mise en situation permettront aux stagiaires de s’approprier les points de cours.
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